
Epreuves Modalités Modalités complémentaires Jurys (qualification et nombre)
Conditions de validation du 

bloc

Evaluation comportant une pratique simulée 

ciblant un patient âgé ou handicapé  ou porteur 

d'un appareillage médical et évaluation des 

compétences en  stage.

Evaluation par une pratique simulée

Evalation par une mise en situation de prise en soins 

complexes incluant les 3 modules.  

Durée de l'examen : 20 minutes.

3 jurys. Chaque jury est composé de 3 membres 

:      

- Un formteur permanent ;    

 - Un psychologue étant intervenu lors du 

module 1 ;    

 - Un intervenant du module 3.

Obtenir une note au moins égale à 10 

sur 20

Evaluation comportant une pratique simulée 

permettant la validation de la formation GSU.                                                                                  

AFGSU Niveau 2 et évaluation des compétences 

en  stage.

Evaluation par une pratique simulée

Evaluation sur mise en situation de soins avec analyse 

de la situation et réalisation de la prise en charge 

adaptée.                                      

Epreuve se déroulant sur 30min :

1er temps : 5mn vérification matériel et découverte 

du sujet. 

2eme temps : 15mn de prise en charge.                                                

 3eme temps :  10mn d'échange avec le jury sur 

l'analyse et la compréhension de la situation dont 

5mn prise de paramètres.

Binôme jury formateur IFA/Ambulancier DEA ou 

Medecin ou IDE.                              

Besoins : 2 jurys + 1 formateur surveillant temps 

de préparation et répartition des élèves/jury.

Obtenir une note au moins égale à 10 

sur 20

Evaluation des compétences en stage en 

entreprise de transport.

Evaluation des compétences en stage en 

entreprise de transport.

L'evaluation comporte deux temps forts:                                                                      

 1) La montée en véhicule (20-30 minutes)  ;                                                           

 2) La conduite (15 minutes).                

Il est préconisé de faire l'évaluation les deux dernières 

jours de stage.

Tuteur de stage ou tout encadrant de proximité Valider les compétences du Bloc 3

Etude de situation identifiée en stage/ Etude de 

situation pouvant comporter une pratique simulée 

et évaluation des compétences en  stage.

Etude dirigée d'une situation d'hygiène.  
Etude dirigée par écrit d'une situation  d'hygiène. 

Durée de l'épreuve 40 minutes.
Correction copies par formateurs IFA

Obtenir une note au moins égale à 10 

sur 20

Etude de situation pouvant comporter une 

pratique simulée et évaluation des compétences 

en  stage

Etude de situation ici de la pratique 

professionnelle.                                  

Evaluation des compétences en stage.

 EREUVE ECRITE                                   

Etude d'une situation issue de la pratique 

professionnelle avec analyse et mise en perspective 

des problématiques ainsi que l'apport des solutions 

devant un jury. Réalisation d'une transmission 

d'informations par écrit concernant la situation 

étudiée. Temps d'épreuve 90 minutes.

Correction copies par formateurs IFA
Obtenir une note au moins égale à 10 

sur 20

Module 10 : Travail en équipe pluriprofessionnelle, qualité et gestion des risques

Bloc 1 : Prise en soin du patient à tout âge de la vie dans le cadre de ses missions
Module 1 : Relation et communication avec les patients et leur entourage

Module 2 : Accompagnement du patient dans son installation et ses déplacements 
Module 3 : Mise en œuvre des soins d'hygiène et de confort adaptés et réajustement

Bloc 2 DEA - Dates, modalités d'évaluation et de validation des blocs de compétence 
Module 4 : Appréciation de l'état clinique du patient 

Module 5 : Mise en œuvre des soins adaptés à l'état du patient notamment ceux relevant de l'urgence

Bloc 3 : Transport du patient dans le respect des règles de circulation et de sécurité routière
Module 6 : Préparation, contrôle et l'entretien du véhicule adapté au transport sanitaire terrestre 

Module 7 : Conduite du véhicule adapté au transport sanitaire terrestre dans le respect des règles de circulation et de sécurité routière et de l'itinéraire adapté à l'état de santé du patient

Modalités d'évaluation et de validation des blocs de compétence 2026-2027

Bloc 4 : Entretien des matériels et installations du véhicule adapté au transport sanitaire terrestre en tenant compte des situations d'intervention 
Module 8 : Entretien du matériel et des installations du véhicule adapté au transport sanitaire terrestre et prévention des risques associés 

Bloc 5 : Travail en équipe et traitement des informations liées aux activités de transport, à la qualité/gestion des risques
Module 9 : Traitement des informations


